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Décision Générale colonial

Décision n° 1307  DECISIONS CONCERNANT LES SERVICES 
D’ETAT
n° 1307

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

8 septembre 1964

Numéro JO

n° 9 du 01/10/1964
Date  du numéro

1 octobre 1964

T E X T E  I N T É G R A L

M Montel Jean-Michel, administrateur en chef des Affaires d’outre-mer de 3e échelon, chef du Service des Finances-Etat et 

chef du Service territorial des Finances est, sur sa demande, déchargé de ses fonctions de chef du Service des Finances-Etat 

pour compter du 14 septembre 1964. M. Lorans Raymond, administrateur en chef de classe exceptionnelle des Affaires 

d’outre-mer, affecté au Service de: Finances-Etat pour compter du 29 août 1964, date de son arrivée en Côte Française des 

Somalis, est nommé chef du Service des Finances-Etat pour compter du 14 septembre 1964 en remplacement de M. Montel 

Jean-Michel, et ordonnateur délégué.
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